
Le Freestyle Libre sera remboursé à partir du 1er
juin 2017
Nous vous annoncions, le 21 avril dernier , la signature de la convention de prise en charge du Freestyle
Libre entre le laboratoire Abbott et le Ministère des Affaires sociales et de la santé. Avant que la prise en
charge soit effective pour les patients, il était nécessaire qu’un arrêté soit publié au journal officiel et inscrive
ce dispositif sur la liste des produits et prestations remboursables (LPPR) par l’Assurance maladie prévue à
l’article L.165-1 du code de la Sécurité Sociale.

La Fédération Française des Diabétiques a le grand plaisir de vous annoncer que cet arrêté est paru au journal
officiel le 5 mai.  La prise en charge effective du Freestyle Libre pour les patients concernés se fera à partir
du 1er juin 2017.

Nous vous apportons quelques réponses à vos nombreuses questions.

Pourrais-je bénéficier du remboursement du Freestyle Libre ?

L’arrêté précise que la prise en charge du Freestyle Libre sera réservé « aux patients atteints d’un diabète de
type 1 ou de type 2 (adultes et enfants âgés d’au moins 4 ans) traités par insulinothérapie intensifiée (par
pompe externe ou ? 3 injections par jour) et pratiquant une autosurveillance glycémique pluriquotidienne (?
3/j). »
Le Freestyle Libre sera « réservé aux patients ayant reçu une éducation thérapeutique ainsi qu’une formation
spécifique à l’utilisation du système flash d’autosurveillance du glucose interstitiel. »

Quelle prise en charge ?

Si vous êtes concerné, le Freestyle Libre sera remboursé à 100% par la Sécurité Sociale, au titre de l’ALD.

A quoi aurais-je le droit : combien de capteurs et de lecteur ?

Comme pour les lecteurs de glycémie capillaire, le lecteur est garanti 4 ans. La Sécurité Sociale vous
remboursera donc 1 lecteur tous les quatre ans. Le capteur est quant à lui garanti 14 jours. La durée du port
étant de 14 jours, vous pourrez bénéficier d’une prise en charge limitée à 26 capteurs par an. En cas de panne,
durant la période de garantie, un remplacement standard du lecteur ou du capteur défectueux par un neuf est
assuré par le fabricant dans un délai de 3 jours ouvrés. En cas de panne, veuillez contacter le numéro vert
suivant : 0800 10 11 56.

Pourrais-je continuer à bénéficier de la prise en charge d’un autre lecteur de glycémie ?

Attention, l’arrêté précise bien que la prise en charge du Freestyle Libre exclut celle d’un autre lecteur de
glycémie capillaire. Par contre, « dans les situations cliniques où le fabricant préconise la mesure de la
glycémie capillaire, la prise en charge de bandelettes et de lancettes pour lecteur de glycémie capillaire doit
être limitée à 100 bandelettes et 100 lancettes, par patient et par an. »

J’ai entendu parler d’une phase d’initiation : c’est quoi ?

https://www.federationdesdiabetiques.org/federation/espace-presse/communiques/le-freestyle-libre-rembourse
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=80B4EC3F0762957F7A9CE9A46A2346B4.tpdila13v_3?cidTexte=JORFTEXT000034580576&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000034579357


Avant prescription à long terme, une période d'essai d'une durée d'un mois à 3 mois sera nécessaire pour tout
patient candidat au système FREESTYLE LIBRE. Cette période doit permettre de voir si le patient est
capable d'utiliser FREESTYLE LIBRE et de porter le capteur. Parmi les critères d’arrêts, il y a notamment :

le choix du patient et/ou de son entourage,
la mauvaise tolérance cutanée du capteur,
l'incapacité de porter sur soi un capteur en permanence.

A l'issue de cette période d'essai, une évaluation par un diabétologue ou par un pédiatre expérimenté en
diabétologie doit être effectuée afin d'envisager ou non la poursuite du système FREESTYLE LIBRE. Cette
évaluation se fonde sur les critères précédemment cités auxquels s'ajoute une évaluation clinique au regard
des objectifs fixés a priori (hypoglycémies sévères, décompensation acido-cétosique, temps passé au-dessus
ou en-dessous des valeurs seuils fixées) et/ou biologique (HbA1c).

A qui pourrais-je m’adresser pour bénéficier de ce dispositif ?

La prescription initiale ainsi que la prescription faisant suite à la période d’essai doivent être assurées par un
diabétologue ou par un pédiatre expérimenté en diabétologie. Son renouvellement peut par la suite être assuré
par tout médecin.

Où puis-je me le procurer ?

Pour être pris en charge, la délivrance du Freestyle Libre ne pourra se faire qu’auprès des pharmaciens
d’officine. Attention, les dispositifs achetés sur internet ne seront pas remboursés.

L’arrêté parle « d’éducation spécifique du patient et/ou de leur entourage »  c’est quoi ?

L’arrêté indique : « Avant utilisation, les patients doivent recevoir une éducation spécifique leur permettant
d'acquérir la maitrise de l'application du capteur et d'apprendre à interpréter et utiliser les informations
fournies par le système FREESTYLE LIBRE pour optimiser leur traitement. Le patient doit être également
informé de la moindre fiabilité des résultats du système FREESTYLE LIBRE le premier jour de pose. Cette
formation est assurée par une structure prenant en charge des patients diabétiques et impliquée dans les
programmes d'éducation thérapeutique validés par les Agences Régionales de Santé. Il est indispensable
d'organiser avec le patient et/ou son entourage cette autosurveillance glycémique avec la détermination de sa
fréquence, des objectifs et des décisions thérapeutiques à prendre en fonction des résultats. »

A l’issue des 14 jours que faire du capteur ?

La récupération des capteurs usagés est une problématique en cours de discussion et de négociation. Pour le
moment, nous vous conseillons de les stocker dans une boîte et de les conserver à votre domicile. Un
prochain texte à paraître précisera les modalités de récupération des capteurs usagés. Nous vous tiendrons
alors informés dès que nous en aurons connaissance.

Pour retrouver toutes les actions menées par la Fédération pour que ce dispositif soit pris en charge, vous
pouvez cliquer ici.

Retrouvez l'article " Dexcom : améliorer sa qualité de vie, à quel prix ? " sur le site du Diabète LAB.

https://www.federationdesdiabetiques.org/federation/actualites/remboursement-du-freestyle-libre-des-reponses-a-vos-interrogations
https://diabetelab.federationdesdiabetiques.org/lecteurs-glucose-continu-qualite-vie-prix/

